
3.1.1.2 Trois quarts margarine, ou margarine allégée, ou margarine à teneur réduite en 
matières grasses : produit obtenu à partir de matières grasses d’origine végétale et/ou animale avec 
une teneur en matières grasses de 60% au moins et de 62% au maximum. 

 
3.1.1.3 Demi-margarine, ou margarine légère, ou margarine à faible teneur en matières 

grasses, ou margarine light : produit obtenu à partir de matières grasses d’origine végétale et/ou 
animale avec une teneur en matières grasses de 39% au moins et de 41% au maximum. 

 
3.1.1.4 Matières grasses à tartiner X%: 
 produits obtenus à partir de matières grasses d’origine végétale et/ou animale avec les 

teneurs en matières grasses suivantes : 
 - inférieure à 39% : Matières grasses à tartiner légère à X%, 
 - supérieure à 41% et inférieure à 60% : Matières grasses à tartiner allégée à X%, 
 - supérieure à 62% et inférieure à 80% : Matières grasses à tartiner à X%. 

 
3.1.2. Matières grasses composées 
 Les produits se présentent sous la forme d’une émulsion solide et malléable, principalement 
du type eau dans l’huile, et sont dérivés de matières grasses et/ou liquides propres à la 
consommation humaine, avec une teneur en matières grasses laitières située entre 10 et 80% de la 
teneur en matières grasses. 
 
 3.1.2.1 Matières grasses composées : produit obtenu à partir d’un mélange de matières 
grasses d’origine végétale et/ou animale avec une teneur en matières grasses égale ou supérieure à 
80% et inférieure à 90%. 
 
 3.1.2.2 Trois quarts matières grasses composées ou  matières grasses composées 
allégée: produit obtenu à partir d’un mélange de matières grasses d’origine végétale et/ou animale 
avec une teneur en matières grasses égale ou supérieure à 60% et de 62% au maximum. 
 
 3.1.2.3 Demi-matières grasses composées  ou matières grasses composées légère ou 
matières grasses composées light: produit obtenu à partir d’un mélange de matières grasses 
d’origine végétale et/ou animale avec une teneur en matières grasses de 39% au moins et de 41% au 
maximum. 
 
 3.1.2.4 Mélange de matières grasses à tartiner X% : 
 produit obtenu à partir d’un mélange de matières grasses d’origine végétale et/ou animale avec les 
teneurs en matières grasses suivantes : 

  - inférieure à 39% : Mélange de  matières grasses composées légère à X% ; 
  - supérieure à 41% et inférieure à 60% : Mélange de matières grasses composées 

allégée à X% ; 
  - supérieure à 62% et inférieure à 80%. Mélange de matières grasses à tartiner 

X%  
 

 
3.1.3 Beurres     
 
Les produits se présentent sous forme d’une émulsion solide et malléable principalement du type 
eau dans l’huile, et sont dérivés exclusivement du lait et/ou de certains produits laitiers, pour 
lesquels la matière grasse est la partie valorisante essentielle. Toutefois d’autres substances 
nécessaires pour leur fabrication peuvent être ajoutées, pour autant que ces substances ne soient pas 
utilisées en vue de remplacer, en tout ou partie, un des constituants du lait. 
 

  6


	OBSERVATOIRE ECONOMIQUE DE L’ACHAT PUBLIC 
	 
	                                                                     SOMMAIRE 
	Commentaires 
	Commentaire 
	 
	Allégations Nutritionnelles sur…
	Commentaire 

	A. Rappels sur les principaux constituants des corps gras alimentaires (de la phase grasse) 
	B. Rôles biologique et nutritionnel des lipides 


	5. Intérêt nutritionnel de quelques autres constituants mineurs 
	Les phytostérols ou stérols végétaux sont des  composés naturellement présents dans les huiles (de 0,1 à 0,5%) et les aliments d'origine végétale. L’apport journalier a été estimé à 0,5 g/j, mais les données de composition sont fragmentaires. Les stérols végétaux sont recherchés pour leurs propriétés hypocholestérolémiantes.   Toutefois, cet effet hypocholestérolémiant n’est observé que pour des consommations journalières comprises entre 2 et 3 g/j. C’est pourquoi on trouve aujourd’hui sur le marché de nombreux produits (margarines, yaourts et autres produits laitiers) enrichis en phytostérols (ou phytostanols), pour répondre au souci de prévention des maladies cardio-vasculaires. 
	3.4. Acides gras et prévention des maladies cardiovasculaires 

	               ANNEXE 2 (Spécification) -   DENOMINATIONS ET CARACTERISTIQUES DES MATIERES GRASSES TARTINABLES,  DES MATIERES GRASSES     




